[image: ][image: ][image: ]
Sabam ne peut gérer certains droits de votre œuvre audiovisuelle que si ceux-ci sont expressément prévus dans votre contrat avec le producteur. Si votre contrat ne mentionne pas clairement les droits pour lesquels Sabam peut intervenir (notamment les droits de diffusion, les droits de VOD , streaming, les droits de reproduction, etc.), vous ne recevrez que les droits liés à la retransmission par câble et à l’injection directe, la rémunération pour copie privée et reprographie, le droit de prêt public et les droits numériques à des fins d’illustration dans l’enseignement ou la recherche scientifique.

Si rien n’est prévu dans votre contrat et que vous souhaitez malgré tout confier la gestion de l’ensemble de vos droits d’auteur à Sabam, cela peut être régularisé en signant ce document de “réserve pour la gestion collective” avec votre producteur.
[bookmark: _Hlk209793781][bookmark: _Hlk209793782][bookmark: _Hlk209793783][bookmark: _Hlk209793784]Pour toute question ou tout avis de nature juridique concernant votre contrat, n’hésitez pas à contacter le service juridique de la Sabam, en envoyant un e-mail à l’adresse suivante : legal@sabam.be.
Réserve gestion collective

	RÉSERVE POUR LA GESTION COLLECTIVE
ENTRE PRODUCTEUR ET AUTEUR
« Titre de l’œuvre audiovisuelle»[footnoteRef:1]  [1:  Indiquer le titre (provisoire) de l'œuvre audiovisuelle.] 




Le présent contrat (y compris toutes ses Annexes) constitue un contrat contraignant entre le producteur et l’auteur (ci-après « le/ce Contrat »).

	

	Entre
	[bookmark: Texte22]       SOCIÉTÉ

	
	

	
	inscrite à la BCE sous le numéro
	[bookmark: Texte21]       NUMÉRO

	
	
	

	
	ayant son siège social à
	[bookmark: Texte20]      ADRESSE

	
	
	

	
	valablement représentée par[footnoteRef:2] [2:  Indiquer les données (nom de la société, numéro BCE, adresse, représentant et qualité du représentant) du Producteur.] 

	[bookmark: Texte19]       REPRÉSENTANT

	
	
	
	

	
	
 ci-après « le Producteur »,

	

	
	
	

	Et
	[bookmark: Texte18]       PRÉNOM ET NOM
	Domicilié à[footnoteRef:3] [3:  Compléter les coordonnées (nom et adresse) de l'auteur.] 

	[bookmark: Texte17]       ADRESSE

	
	
	
	

	
	
  ci-après « l’Auteur »,

	
	

	 Également désignées individuellement « Partie » et collectivement « Parties ».

	
	

	Étant entendu que:

	

	A.
	L’article XI.183 §1 du Code de droit économique (« CDE ») prévoit que les auteurs d’œuvres audiovisuelles ont droit à une rémunération distincte pour chaque mode d’exploitation.


	B.
	L’Auteur est[footnoteRef:4]       de l'Œuvre audiovisuelle[footnoteRef:5]       (« L'Œuvre  »). Il s'agit d'un(e)[footnoteRef:6]      . [4:  Complétez selon le cas : scénariste, réalisateur, scénariste-réalisateur, …]  [5:  Indiquez ici le titre de l’Œuvre.]  [6:  Indiquez ici la nature de l’œuvre : long métrage, court métrage, documentaire, téléfilm, film d’animation, série de fiction, sitcom, série dramatique, soap, clip vidéo, reportage, docu-réalité, sketch, film institutionnel, spot publicitaire, ...] 



	C.
	L’Auteur déclare être affilié de la société de gestion La Société Belge des Auteurs, Compositeurs et Éditeurs - De Belgische Vereniging der Auteurs, Componisten en Uitgevers, société coopérative, inscrite à la BCE sous le numéro 0402.989.270, RPM Bruxelles, dont le siège social est situé Rue des Deux Églises 41-43, à 1000 Bruxelles, Belgique (ci-après « la Sabam »).

	D.
	Pour les modes d’exploitation qui n’ont pas été prescrits ou réservés par la loi, l’Auteur souhaite obtenir une réserve pour la perception de ses droits d’exploitation audiovisuelle par la Sabam.   




	
	





	Les termes écrits avec majuscule dans le présent Contrat ont la signification telle que définie dans le présent Contrat.

Les Parties conviennent expressément que tout ce qui est mentionné ci-dessus fait partie intégrante du Contrat. 

Il est convenu ce qui suit : 


Réserve gestion collective

1.1.	Selon le mode et le territoire d’exploitation, des rémunérations sont perçues par la Sabam de manière directe ou indirecte (via des accords de réciprocité avec des sociétés sœurs) auprès des utilisateurs et versées directement à l’Auteur.

1.2.	Conformément aux dispositions légales du CDE, les modes d’exploitation ci-dessous font partie des modes d’exploitation réservés à l’Auteur. Ces droits à rémunération sont soumis à la gestion collective obligatoire et ne peuvent par conséquent être exercés que par la société de gestion qui gère les droits de l’Auteur :

-   Retransmission par câble – Article XI.223-225 & XI.227/2-228/1 CDE ;
-   Communication au public par injection directe - Article XI.226-228/1 CDE ;
-   Copie privée (sur supports audiovisuels ou sonores vierges) - Article XI.229-234 CDE ;
-   Reprographie - Article XI.235-239 CDE ;
-   Prêt public - Article XI.243-245 CDE ;
-	   Droits numériques à des fins d’illustration dans l’enseignement ou de recherche scientifique - Article XI.240-242 CDE ;
-   Droits relatifs aux services de streaming et de partage en ligne - Article XI.228/11 et XI.128/4 WER. 

1.3.	Les parties conviennent que l’Auteur formule une réserve expresse afin de percevoir directement via la Sabam les rémunérations relatives aux droits d’exploitation mentionnés ci-dessous, applicables à l’Œuvre, que la Sabam perçoit ou percevra conformément aux accords conclus ou à conclure:

- 	  Le droit d’exécution primaire, y compris les droits de reproduction sous-jacents, pour la diffusion de l’Œuvre, qu’il   s’agisse d’une première diffusion ou d’une rediffusion, pour notamment :

•	 Diffusion linéaire, y compris, mais sans s’y limiter, la diffusion via la télévision, la radio, l’Internet, un circuit fermé et/ou des applications de téléphonie mobile, que la diffusion soit non codée ou codée, que l’accès/la réception du public soit gratuit/e (free-to-air) ou payant/e (via abonnement, télévision payante, radio payante et/ou le pay per channel), via des techniques analogiques ou numériques, via les ondes hertziennes, par satellite, par fil, fibre optique ou câble, ainsi que via les ondes radio, les lignes téléphoniques, les réseaux mobiles et autres systèmes de télécommunication ;

• Video On Demand y compris SVOD, TVOD, AVOD, FVOD en NVOD;

•	 Diffusion en ligne, y compris, mais sans s’y limiter, la diffusion simultanée via streaming, webcasting et autres formes de diffusion en ligne sur Internet (large bande, ADSL, VDSL, 5G, etc.) ;

-   Le droit d’exécution secondaire pour la transmission par satellite et par d’autres réseaux de communication (en ligne, mobile, etc.);

-    Le droit général de projection, y compris le droit de projection dans les cinémas, les théâtres, lors de festivals et dans tout autre lieu payant ou non et accessible au public ;

-   Les duplications de l’Œuvre sur tout support destiné à la distribution, au prêt, à la vente, à la location et/ou à la mise à disposition du public gratuitement pour un usage privé, qui permettent d’écouter ou de visionner l’Œuvre, y compris, mais sans s’y limiter, les vidéodisques, DVD, Blu-Ray, minidisques, vidéocassettes, LaserDisc, Picture Disc, Digital Video Disc, Digital Video Tape, Electronic Graphic Book, Multi-optical-Disc, Photo-CD, DVD-ROM, CD-I, CD-ROM, disques durs, disquettes, etc.


1.4.           Pour les modes et territoires d’exploitation pour lesquels la Sabam intervient directement ou indirectement (via des accords de réciprocité avec des sociétés sœurs), le Producteur, sans déroger à ses propres obligations vis-à-vis de l’Auteur, attirera dans ses contrats avec des utilisateurs (diffuseurs, producteurs vidéo, fournisseurs de contenu, …) expressément leur attention sur leurs obligations vis-à-vis des sociétés de gestion collective et veillera à ce que les utilisateurs respectent à leur tour ces obligations à l’égard des sociétés de gestion collective.

1.5.	Pour les modes d’exploitation ou territoires ne relevant pas de la gestion collective, l’Auteur reçoit du Producteur la (les) rémunération(s) suivante(s) (à déterminer pour chaque mode d’exploitation défini au point 1.3. ci-dessus ou préciser que la rémunération est identique pour chaque mode d’exploitation) :[footnoteRef:7]      . [7:  Indiquez ici le pourcentage convenu sur les revenus nets que l’Auteur recevra du Producteur] 


1.6.	Le Producteur peut à tout moment s’informer auprès de la Sabam pour savoir si celle-ci perçoit, pour certains modes et territoires d’exploitation, de manière directe ou indirecte (via des contrats de réciprocité avec des sociétés sœurs), des droits pour l’Auteur.


Contrats entre les Parties

2.1.	En ce qui concerne la réserve pour la gestion collective, la présente clause de réserve remplace tout ce qui avait été préalablement convenu entre les parties : contrats, clauses, dispositions, négociations menées, concessions et correspondance qui sont contradictoires avec ce qui est déterminé dans cette clause.

2.2.	Dans l’hypothèse où il y a déjà un contrat de production signé entre les parties, cette clause de réserve sera alors considérée comme une annexe à ce contrat.


Divers


	3.1.	SIGNATURE. Les Parties conviennent que le présent Contrat peut être signé électroniquement (par exemple, via DocuSign). Les Parties stipulent que la signature électronique et la signature électronique avancée seront assimilées à une signature originale ou à une signature électronique qualifiée conformément au Règlement UE/910/2014 du 23 juillet 2014. Le présent Contrat peut être signé en plusieurs exemplaires, chacun d’eux étant considéré comme un original, mais constituant ensemble un seul et même Contrat, même si les Parties n’ont pas signé le même exemplaire du Contrat. Si les Parties signent le présent Contrat à des dates différentes, la date la plus récente sera considérée comme la date de signature (« Date de Signature ») du Contrat.

	 Chaque Partie déclare avoir reçu un exemplaire original signé du présent Contrat.

	Producteur
	Auteur

	(Signature)	
	(Signature)	
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